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Toutes  nos formations  

peuvent  être  suivies  à  t i tre  

professionnel  ou personnel  
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Rue Paul Pastur, 2—7500 Tournai 
Tél: 069/25.37.32-34—Fax: 069/25.37.35 
ipeps.tournai@hainaut.be  
 

Rue Paul Pastur, 49 –7900 Leuze-en-Ht 
Tél: 069/67.21.26—Fax: 069/67.21.27 
ipeps.leuze@hainaut.be 

Site internet : www.ipepswalloniepicarde.be 

www.facebook.com/ipepswalloniepicardetournaileuze 



 Programme des cours 

Finalités 
 

• Faire prendre conscience de ses possibilités et 

renforcer la confiance en soi 

• Accéder à des ressources et sélectionner des 

informations pertinentes en développant son 

esprit critique 

• Sensibiliser à la démarche scientifique 

• Acquérir de l’autonomie dans la construction 

de ses savoirs 

• Développer ses capacités à communiquer des 

idées et des raisonnements 

• S’inscrire dans une perspective citoyenne en 

adoptant un comportement responsable. 

 

Titre délivré 
 

Certificat de « Complément de formation  

générale en vue de l’obtention du certificat  

correspondant au certificat d’enseignement  

secondaire supérieur » spécifique à  

l’enseignement secondaire supérieur de  

promotion sociale.  

Durée des études 
+/- 8 mois  - En journée  

Lieu de formation 
Site de Leuze—Rue Paul Pastur, 49 

Condition d’admission 
Etre porteur d’un certificat d’études de base 

Condition d’obtention 
Avoir préalablement obtenu le certificat de  

qualification nécessaire à la capitalisation 

Capitalisation des titres 

Le titre « certificat d’enseignement secondaire  

supérieur - CESS » est délivré par capitalisation du 

certificat « complément de formation générale en 

vue de l’obtention du CESS » avec un certificat de 

qualification (plein exercice ou promotion sociale). 

Conditions d’inscription 
• Photocopie de la carte d’identité 

• Copie du titre d’études 

• Paiement du droit d’inscription: varie en 
fonction du nombre de périodes suivies. 

• Cours gratuits pour les demandeurs  
d’emploi, les personnes émergeant du CPAS 
(attestation du CPAS), les étudiants soumis à 
l’obligation  
scolaire, les personnes handicapées 
(attestation de l’AWIPH). 

Unités de formation Périodes 

Complément de formation générale :  
Français et communication 

100 

Complément de formation générale :  
Mathématique 

40 

 Épreuve intégrée 80 

Formation générale :  sciences humaines 40 

Formation générale : mathématiques appli-
quées 

80 

Formation générale : expression orale et 
écrite en français 

80 

Support bureautique à la communication 20 

Complément de formation générale : 
Approche économique et sociale 

100 

Complément de formation générale : 
Approche historique et géographique 

100 

Complément de formation générale : 
Approche scientifique 

80 
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